
                    

 

                         

 

PLAN D’ENSEMENCEMENT 2014-2024 

Liste des plans d’eau de la zec Casault dans lesquels les 
ensemencements en omble de fontaine sont proscrits  

 
 

Nom du lac No du lac Longitude Latitude Superficie (ha) Raison 

Boucane, Lac 03263 -67.025 48.56308 2,7 
Zone de protection 

du patrimoine 
génétique 

Casault/ 
Causapscal, Lac 

01689 -67.152 48.49697 512,8 
Zone de protection 

du patrimoine 
génétique 

Coeurs, Lac des 03262 -67.018 48.56669 3,1 
Zone de protection 

du patrimoine 
génétique 

D, Lac 21437 -67.114 48.51058 2,2 
Zone de protection 

du patrimoine 
génétique 

Dynamite, Lac 50470 -67.095 48.49253 1,4 
Zone de protection 

du patrimoine 
génétique 

Frenette, Lac 03266 -67.064 48.52447 31,9 
Zone de protection 

du patrimoine 
génétique 

Huit Mille, Lac 03188 -67.092 48.47475 134 
Zone de protection 

du patrimoine 
génétique 

Nord, Lac du 03264 -67.015 48.55753 20,4 
Zone de protection 

du patrimoine 
génétique 

Source, Lac de la 03158 -67.145 48.48253 3,3 
Zone de protection 

du patrimoine 
génétique 

Tremblay, Lac 03269 -67.14 48.51281 13 
Zone de protection 

du patrimoine 
génétique 

 
Considérant le caractère exceptionnel du niveau de préservation du patrimoine génétique des 
populations d’omble de fontaine de la zec Casault, aucun ensemencement n’y est permis. 
 
Pour plus d’information :  
Zec Casault; 418 756-3670; cerfvalleematap@globetrotter.net 
Direction générale région Bas-Saint-Laurent; 418 727-2710  
L’élaboration de ce plan d'ensemencement a été rendue possible grâce au soutien financier du ministère du Développement 
durable, de l'Environnement, de la Faune et des Parcs dans le cadre du Réinvestissement dans le domaine de la faune. 
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